
CAMPAGNE                        
«COMBIEN SOMMES NOUS?»

PRÉSENTATION À LA PRESSE   



Pour la première fois en France, l’Association des Paralysés 
de France en région Centre-Val de Loire a décidé de publier 

le nombre de personnes gênées tous les jours dans leurs 
déplacements.  

Ces chiffres sont publiés pour la région, ainsi que pour les 
départements qui la composent et les grandes villes.  

C’est une manière concrète de démontrer que l’accessibilité 
n’est pas une revendication catégorielle, uniquement réservée 

aux seules personnes en situation de handicap, mais qu’elle 
concerne l’ensemble de la Société.  

Cette campagne se déroulera dans toute la région Centre-Val 
de Loire entre le 9 Mai et le 5 Juin 2016



Une campagne innovante

En Juin 2015, le Conseil APF de la Région Centre-Val de Loire, décide de se mobiliser sur une campagne d’ampleur sur 
un sujet d’actualié : l’accessibilité. 

La question qui se pose alors est «Comment faire comprendre à tous, l’importance du sujet de l’accessibilité pour 
l’ensemble de la société, au delà des seules personnes en situation de handicap?»

C’est de là que vient l’idée de compter dans la région, le nombe total de personnes concernées par la question en 
prenant en compte à la fois les personnes en situation de handicap, mais aussi les personnes âgées et les enfants. 

C’est la premère fois en France qu’une campagne est organisée sur la base de ces chiffres. 

Un objectif

La question de l’accessibilité ne concerne pas uniquement les personnes en situation de handicap, et ne doit en 
aucun cas se réduire à une rampe ou une porte large pour y faire passer un fauteuil roulant.  

Il s’agit d’une question globale, qui améliore la vie de chacun d’entre nous, dans la mesure où elle est refléchie en 
terme d’accessibilité universelle.  

Ce que nous souhaitons mettre en avant dans cette campagne, c’est celà... aux cotés des millions de personnes 
en situation de handicap en France, nous devons aussi prendre en compte, les personnes âgées, les familles avec 
enfants et poussettes, les aidants,  les manutentionnaires, les blessés tempraires... 

Nous le disons clairement :
l’accessibilité : nous sommes tous concernés !

D’où viennent nos chiffres?

Il est difficile d’obtenir des chiffres fiables sur le nombre de personnes en situation de handicap en France. Toutefois, 
il est courramment admis, une proportion de 10 à 15% de la population totale qui serait concernée.  

Pour cette campagne nous nous sommes basés sur 12% de la population totale de la région.    

Nous y avons ajouté, les personnes âgées de 60 ans et plus et les enfants de moins de 4 ans. Ces chiffres sont incon-
testables. Ils sont issus des statistiques INSEE.

12 %
C’est le pourcentage de 

personnes en situation de 
Handicap en France



Une campagne en plusieurs étapes

L’idée principale de cette campagne est de faire réfléchir, le grand public et les décideurs sur la question de 
l’accessibilité.
C’est la raison pour laquelle, pour lui donner plus de poids, nous avons établi une campagne en plusieurs étapes.

Un teaser Vidéo

Une courte vidéo de trente secondes reprenant les visuels de la campagne a tourné pendant plusieurs semaines sur 
les réseaux sociaux.
Elle a permis de faire naître des interrogations.

250 cartes postales diffusées

Afin d’interpeller directement les élus, et les médias de la région, ce sont plus de 250 cartes postales qui ont été 
envoyées.
Médias locaux, régionaux, nationaux, spécialisés ou non, parlementaires, Maires et Présidents des grandes villes et 
agglomérations de la région, Président des Conseils Départementaux... Tous ont reçu cette carte, leur posant une 
seule question... Combien sommes nous ?

Combien sommes-nous ?

EnsembleÊnousÊvoulonsÊAVANCERÊ!Ê

L’accessibilité nous concerne tous !

2 000 Affihes et 200 spot radio diffusés

A partir du 9 mais, ce ne sont pas moins de 2000 affiches qui sont diffusées dans l’ensemble de la région, chez des 
commerçants ou professionnels, sur des arrières de bus de ville, dans le réseau des boutiques de notre partenaire 
Harmonie Mutuelle et dans les réseaux de l’Association des Paralysés de France.     

Pour accompagner ces affiches, nous diffuserons aussi près de 200 spots radio, financés avec le concours de la Région 
Centre Val de Loire

Une campagne massive 
pour toucher un maximum 

de personnes







Dans les villes de NOTRE Département



Des chiffres importants, mais nous n’avons pas compté tout le monde
Ces chiffres sont importants. À l’échelle de la Région Centre-Val de Loire, ils représentent près de 33%  (ou 1/3) de la 
population totale, puisque nous dénombrons 819 460 personnes.

Mais nous n’avons pas pu compter tout le monde !!!

En effet il y a encore bien des catégories de personnes qui sont gênées par les problème d’innaccecibilité, mais qui ne 
sont pas recensées. Parmi elles, les femmes enceintes, les aidants, les manutentionnaires, les blessés temporaires ...

Comment pouvons nous avancer sur la question ?
- En changeant le regard des décideurs: la question de l’accessibilité n’est pas un lourd investissement pour une 
minorité mais un choix politique de rendre la vie de tous plus facile .

- En respectant le principe de la coopération, et de la participation des personnes, dans le cadre de réelles 
concertations, dans lesquelles les représentants des personnes en situation de handicap ont véritablement voix au 
chapître.  

- En sensibilisant et mobilant l’ensemble des acteurs de la société, du citoyen aux décideurs, parce qu’il s’agit de 
l’enjeu du vivre ensemble.

- En passant dans l’ensemble des institutions, des mots aux actes, pour une accessibilité universelle, du bâti, des 
biens, des informations et d’internet.  

- En développant, sur tout le territoire de grandes concertations pouvant menées à la production d’Agenda 22.
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